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Introduction

▪ Historiquement, les femmes sont entrées dans l'épidémie de 
sida à travers la contamination materno-fœtale et les premiers 
cas recensés chez les femmes travailleuses de sexe 

➔ Epidémie silencieuse et les spécificités de l'évolution de 
l'infection à VIH chez les femmes sont restées méconnues.

▪ Depuis une dizaine d’année on constate une féminisation 
progressive de l’épidémie.



▪ Chaque semaine, environ 6200 jeunes femmes âgées de 15 à 24 

ans sont infectées par le VIH.

– En Afrique subsaharienne, les jeunes femmes âgées de 15 à 24 ans sont 

deux fois plus susceptibles de vivre avec le VIH que les hommes.

▪ Plus d'un tiers (35 %) des femmes dans le monde ont subi des 

violences physiques ou sexuelles à un moment de leur vie.

– Dans certaines régions, les femmes victimes de violence sont une fois et 

demies plus susceptibles d'être infectées par le VIH.

Statistiques mondiales chez les femmes en 2018

https://www.unaids.org

https://www.unaids.org/
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Statistiques Maghreb chez les femmes en 2018

Prévalence faible mais concentrée auprès des populations clés

https://www.unaids.org/fr/regionscountries/countries/
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Les femmes cumulent des facteurs de vulnérabilité

Declaux A. Reconsidérer l’approche genre: la réponse des sociocultures en matière de VIH/Sida en Afrique



▪ Pour un rapport vaginal non protégé le risque de 

transmission est de  2 à 4 fois plus élevé pour les femmes .

▪ Une concentration plus importante du virus dans le 
sperme  

▪ La largeur et la fragilité des muqueuses vaginales 
favorisant ainsi l’entrée du VIH

▪ L’existence d’IST non traitées multipliant par 10 le risque 
de transmission sexuelle du VIH

• Claire Riton, Quels facteurs influencent le risque de transmission sexuelle du VIH ? 26/06/2009 http://sidasciences.inist.fr/?Quels-facteurs-influencent-le 

• Patricia FENER, Vulnérabilité des femmes au VIH/sida et aux Infections sexuellement transmissibles, 2009 sida sciences, http://sidasciences.inist.fr/?Vulnerabilite-des-femmes-au-VIH

Vulnérabilité physiologique (1) 



▪ les IST seraient en effet dans 50 à  80%  asymptomatiques. 

Mais mêmelorsque les symptômes sont là, au Maghreb, les  

femmes tardent à consulter par crainte d’être stigmatisées

▪ HPV= IST favorisant VIH et cancer Vaccin disponible mais…

▪ la contraception :  Orale , DIU les résultats des études sont 

divergents:

▪ Augmentation de l’expression des corécepteurs du VIH

▪ Ectopies du col ➔ IST

▪ Inflammation
Gorry PR, Sterjovski J, Churchill M, Witlox K, Gray L, Cunningham A and Wesselingh S (2004). "The role of viral coreceptors and enhanced macrophage tropism in human immunodeficiency virus type 1 disease
progression." Sex Health 1(1): 23-34. 

Vulnérabilité physiologique (2) 



▪ Les femmes  ont moins accès à l’éducation.

▪ Plusieurs études ont montré que beaucoup de  jeunes filles 

sont ignorantes en ce qui concerne le VIH et la sexualité

▪ Les  jeunes filles font l’objet de pratiques culturelles 

dangereuses : L’insertion de plantes, d’objets, de préparations 

diverses et douches vaginales  pour assécher la muqueuse 

vaginale 

Runganga A, Pitts M and McMaster J (1992). "The use of herbal and other agents to enhance sexual experience." Soc Sci Med 35(8): 1037-42. 

Vulnérabilité culturelle(1) 



▪ Au Maghreb, la valorisation de la virginité conduit à des 

relations anales non protégées 

▪ Mariage avec une vierge synonyme de purification et de 

guérison 

▪ Les femmes sont souvent victimes de violences conjugales; 

harcèlements et d’agressions

▪ Le lien entre violences sexuelles et infection à VIH est 

clairement établi

Vulnérabilité culturelle(2) 

Mahraj, Journal Of Biosocial Science, 2007

Silverman, Jama 2008



Les femmes ont encore un statut social défavorable

➔Dépendance économique et financière

➔Difficulté de négocier l’utilisation de préservatif 

➔Inaccessibilité aux soins

Ecart considérable entre les hommes et les femmes

l'éducation,  les possibilités d'emploi, la santé, l'accès au pouvoir

et aux prises de décisions.

Féminisée, l’épidémie s’est également précarisée 

le lien entre précarité et sida est double

Gupta GR, Weiss E and Whelan D (1995). "Male-female inequalities result in submission to high-risk sex in many societies. Special report: 

women and HIV." AIDS Anal Afr 5(4): 8-9.

Bouchaib M. (2015), « Femmes et sida au Maroc. De l’inégalité biologique à l’inégalité sociale », in Baudouin D. et al. (dir.), Le Maroc au 

présent. D’une époque à l’autre, une société en mutation, Rabat, Éditions du Centre Jacques Berque, 385-391.

Vulnérabilité sociale et économique 



▪ Les femmes font souvent l’objet de lois discriminatoires: le 
droit au divorce, à l’héritage …..

▪ Des lois qui criminalisent le sexe hors mariage  ce qui 
favorisent la stigmatisation et la discrimination à l’égard des 
travailleuses de sexe

▪ Au Maghreb La pénalisation/criminalisation sont les 
principaux déterminants de la vulnérabilité

Vulnérabilité juridique (1) 



Vulnérabilité juridique (2) 

art. 502 « des peines d’emprisonnement d ‘un mois à un an et des amendes
de 200 à 500 Dirhams pour quiconque, qui par gestes, paroles, écrits ou par
tous autres moyens, procède publiquement au racolage »

art. 231 « des amendes de 20 à 200 dinars et des peines de prison de 6
mois à 2 ans, pour toutes les femmes, « hors les cas prévues par les
règlements en vigueur, qui par gestes ou par paroles, s’offrent aux passants
ou se livrent à la prostitution, même à titre occasionnel ».

art. 343 « les délits de prostitution sont passibles de « peines
d’emprisonnement de 2 à 5 ans et d’amendes de 500 à 2000 dinars » ().

art. 307 « tout musulman majeur de l’un ou l’autre sexe, coupable de crime 
de Zina (sexe hors mariage) commis et constaté soit par quatre (4) témoins, 
soit par l’aveu de l’auteur, soit en ce qui concerne la femme par l’état de 
grossesse, sera puni publiquement, s’il est célibataire, d’une peine de 
flagellation de cent (100) coups de fouet et d’un an d’emprisonnement. »



▪ Education

▪ Autonomisation économique

▪ Accès aux service de santé

▪ Impliquer les hommes 

▪ Mettre fin a la violence liée au genre

▪ Le plaidoyer pour la dépénalisation 

Conclusions; Perspectives (1) 



Pour être plus efficaces, les réponses à l’épidémie

▪ doivent s’attaquer à toutes les expressions de la 

domination masculine.

▪ veiller au respect des droits humains des femmes.

Conclusions; Perspectives (2) 


